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ARTICLE 1ER BIS
Substituer au mot :
« particulier »
le mot :

« primordial ».

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement rédactionnel qui vise a préciser l'article ler bis.

En effet, la notion "particulier" peut étre interprétée de manicre positive ou négative c'est pourquoi,
il est proposé de le remplacer par "primordial".
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